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Déclaration de soutien 

 Par son Engagement à respecter et promouvoir les 10 principes du Pacte 

Mondial et par son Management QSEÉ, FAVI est dans une démarche de conformité et 

de progrès permanent  sur la sécurité, la santé au travail, l’environnement, l’énergie et la 

satisfaction des parties intéressées. 

 

 Notre engagement s’inscrit dans une démarche de réalisation d’actions dans 

ces différents domaines, et traduit son engagement par la communication et la 

réalisation d’actions de progrès. 

 

 Ainsi, FAVI renouvelle son engagement à respecter et promouvoir les 10 

principes du Pacte Mondial, au quotidien, à travers ses actions. 

 

             Dominique VERLANT 

     Directeur Industriel et Commercial 



Principes illustrés 

Droits de l’homme :  
 

- Principe n°1 : Les entreprises sont invitées à promouvoir et à respecter la protection du 

droit international relatif  aux droits de l’homme dans leur sphère d’influence ; et 
 

- Principe n°2 : à veiller à ce que leurs propres compagnies ne se rendent pas complices de 

violations des droits de l’homme. 

****************************** 

 FAVI est une société Française, d’un Groupe Français régie par le droit Français. 

FAVI s’engage à respecter la réglementation en vigueur dont les Droits de l’homme. 

Depuis plus de 10 ans, FAVI et ses collaborateurs, sont engagés dans une démarche solidaire 

et citoyenne. 

Depuis plus de 10 ans, FAVI est engagée dans une démarche de Management de la Santé, de 

la Sécurité et des Conditions de Travail qui l’a conduit à être : 

 - la 1ère fonderie française en 2000 à être certifiée OHSAS 18001, 

 - la 1ère fonderie européenne en 2008 à être certifiée ILO-OSH 2001. 



Principes illustrés 

Normes du travail :  
 

- Principe n°3 : Les entreprises sont invitées à respecter la liberté d’association et à 

reconnaître le droit de négociation collective ; 

 

- Principe n°4 : l’élimination de toutes les formes de travail forcé ou obligatoire ; 

 

- Principe n°5 : l’abolition effective du travail des enfants ; et 

 

- Principe n°6 : l’élimination de la discrimination en matière d’emploi et de 

profession.  



Principes illustrés :  
« Droit de l’homme » & « Normes du Travail » 

Amélioration des conditions de travail par la suppression de manutention 

Gains :  

- Suppression de manipulation (800 kg en 

moyenne par équipe) 

- Réduction du risque de brûlure 

- Gain d’énergie et de productivité par la 

régulation du four à un niveau constant en 

métal 

Coût matériel : 5 000€ 

Mise en place de robot manipulateur 

pour charger les lingots de métal dans 

les fours de fonderie. 



Principes illustrés :  
« Droit de l’homme » & « Normes du Travail » 

Amélioration des conditions de travail par la mise en place de gants 

imperméables    

Gains :  

- Amélioration du confort 

- Bonne préhension des pièces 

 

Afin d’améliorer le confort de nos collaborateurs (problème de mains grasses 

et humides liées à l’utilisation d’huile pour usiner les pièces), une étude a été menée 

avec notre prestataire d’EPI pour trouver à la fois un gant imperméable 

et permettant de garder une bonne dextérité. 



Principes illustrés 

Environnement :  

- Principe n°7 : Les entreprises sont invitées à appliquer l’approche de précaution 

face aux problèmes touchant l’environnement ; 
 

- Principe n°8 : à entreprendre des initiatives tendant à promouvoir une plus 

grande responsabilité en matière d’environnement ; et  
 

- Principe n°9 : à favoriser la mise au point et la diffusion de technologies 

respectueuses de l’environnement. 
 

 



Principes illustrés :  
« Environnement » 

Maîtrise de l’Énergie :   

Obtention de la certification ISO 50 001 en décembre 2015 

 Soucieuse de l’environnement qui l’entoure, FAVI s’est 

lancée dans une démarche environnementale en étant la 1ère 

fonderie Européenne certifiée ISO 14001 par AFAQ en 1997.  

 En 2012, alors que nous engagions des actions pour 

une réduction de nos consommations énergétiques, l’ISO 50001 

nous proposait un Management de l’Energie, global et systémique. 

Cette norme devenait le moyen de rendre pérenne notre 

approche de maîtrise et de progrès sur nos consommations 

énergétiques, l’efficacité énergétique comme une motivation 

d’un moindre impact environnemental, d’une moindre 

consommation des ressources naturelles et de performance 

de l’entreprise.  

C’est tout naturellement que notre système de management QSE à 

intégrer cette composante Energie pour obtenir la certification ISO 

50 001 en décembre 2015. 



Principes illustrés :  
« Environnement » 

Maîtrise de l’Énergie :  Chasse aux fuites d’air comprimé 

Acquisition d’une caméra de détection de fuite d’air. 

Coût matériel : 2 650 € HT 

Campagne de 
détection des 

fuites 

(rapport photo) 

Réparations 
des fuites 

Campagne de 
mesures après 

réparations Gain annuel potentiel : 9 000 €  



Principes illustrés 

Lutte contre la corruption :  
 

- Principe n°10 : Les entreprises sont invitées à lutter contre la corruption sous toutes ses 

formes, y compris l’extorsion de fonds et les pots de vin. 

****************************** 

 

 FAVI adhère aux règles éthiques de commerce et d’achats en agissant dans sa 

sphère d’influence pour lutter contre la corruption sous toutes ses formes, y compris 

l’extorsion de fonds et les pots-de-vin. 

 

Vis-à-vis de son personnel, de ses fournisseurs (signature d’un dossier d’exigence incitant le 

fournisseur à adhérer au Pacte Mondial) et avec ses clients. 


